CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 Janvier 2009 à 18 h 30
COMPTE-RENDU SOMMAIRE

PRESENTS : MM ROIG Pierre, BADIER Bruno, BOLTE Charles, BRUNET Francis, HOSPITAL Claude, LOZANO Henri, LOZANO Sandrine, LECAT Alexandre, MALE Jean-Luc, MERCE Aline,  MEYA Christine, ORIOL Josiane, PORTUS Sabine, RALLO Fabrice,  REVOL Marie-France, ROL Malicka, SOURRIBES Jean, SACCHI RODRIGUES Chantal, SANGUIGNOL Albert, SENYORICH Paule TALAVAN Eric, TETART Odile, VALETTE Marguerite, VALETTE Jeannine.

ABSENTS : /

ABSENTS EXCUSES : /

PROCURATIONS :  
DURAND Charles à SANGUIGNOL Albert





BONIFASSY Véronique à ROIG Pierre





CLASTRIER Sonia à LECAT Alexandre

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : MEYA Christine

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE :
Monsieur le Maire propose de rattacher à la séance du Conseil Municipal un rapport supplémentaire relatif à :

· désignation des représentants de la commune au SIVU « les petits salanquais »
Accord à l’unanimité des membres présensts ou représentés pour le rattachement de ce rapport, à la séance du Conseil Municipal de ce jour.

Monsieur le Maire informe l’assemblée de trois décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du CGCT, depuis le Conseil Municipal du 10 Décembre 2008.

1 - marché adapté pour la réalisation d’une aire de jeux : LUDOPARC SAS : 44 591, 46 € HT soit 53 331, 39 € TTC. 


2 - marché adapté pour une étude archéologique préalable la restauration de l’église -  SARL ACTER : 16 740, 00 € HT soit 20 021, 04€ TTC.

3 – Marché adapté pour le transport de sable et régalage sur la plage entre les épis 1 et 2  - ROUSSILLON TERRASSEMENTS :


41 100, 00 € HT soit  49 155, 60 € TTC.

Ordre du Jour : 
Objet n° 1 : Approbation marchés aménagement sanitaire n°2

Rapporteur : LOZANO Henri

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés :

- PREND ACTE du choix de la Commission d’Appel d’Offres.

- AUTORISE le Maire à signer les marchés avec les entreprises ci-après :

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	LOTS
	ENTREPRISES
	Montant € HT
	TVA19,60%
	Montant € T.T.C.

	1
	Aménagement de chantier, démolition, gros œuvre,
	
	
	

	
	charpente bois, couverture, 
	
	
	

	
	Entreprise SANZ
	
	
	

	
	6 rue des tuileries - 66000 PERPIGNAN
	      38 306.06 € 
	       7 507.99 € 
	         45 814.05 € 

	2
	Faux-plafonds, isolation. 
	
	
	

	
	Entreprise SANZ
	
	
	

	
	6 rue des tuileries - 66000 PERPIGNAN
	      14 341.50 € 
	       2 810.93 € 
	         17 152.43 € 

	3
	Faïence, carrelage, plinthes
	
	
	

	
	Entreprise SANZ
	
	
	

	
	6 rue des tuileries - 66000 PERPIGNAN
	      27 845.00 € 
	       5 457.62 € 
	         33 302.62 € 

	4
	Plomberie, sanitaire, vmc chauffage solaire
	
	
	

	
	CEGELEC 
	
	
	

	
	Agence de Perpignan
	
	
	

	
	335 rue Louis Delaunay - PERPIGNAN
	      89 834.04 € 
	     17 607.47 € 
	       107 441.51 € 

	5
	Electricité
	
	
	

	
	CERELEC 
	
	
	

	
	61 avenue du Palais des Expositions 
	
	
	

	
	66000 PERPIGNAN
	      18 526.23 € 
	       3 631.14 € 
	         22 157.37 € 

	6
	Menuiserie aluminium, vitrerie.
	
	
	

	
	SPM 
	
	
	

	
	Route de Torreilles - 66430 BOMPAS
	        7 900.00 € 
	       1 548.40 € 
	            9 448.40 € 

	7
	Menuiserie bois, habillage façade.
	
	
	

	
	ALAIN CLARA  
	
	
	

	
	20 rue Lavoisier - 66200 ELNE
	        9 975.00 € 
	       1 955.10 € 
	         11 930.10 € 

	8
	Enduit extérieur.
	
	
	

	
	E G P  
	
	
	

	
	Impasse Marinade - CABESTANY
	        4 432.00 € 
	           868.67 € 
	            5 300.67 € 

	9
	Peinture intérieure.
	
	
	

	
	E G P  
	
	
	

	
	Impasse Marinade - CABESTANY
	        3 300.10 € 
	           646.82 € 
	            3 946.92 € 

	
	TOTAL GENERAL
	    214 459.93 € 
	     42 034.14 € 
	       256 494.07 € 


Objet n° 2 :
Retrait de la Commune de Corneilla la Rivière du SIST Perpignan-Méditerranée.

Rapporteur : PORTUS Sabine

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés :

· DONNE un avis favorable au retrait de la Commune de Corneilla la Rivière du SIST Perpignan-Méditerranée.
· PRECISE que la commune de Corneilla la Rivière  restituera les matériels de restauration, propriété du S.I.S.T. PERPIGNAN MEDITERRANEE,  (four de remise à température - armoire de conservation par le froid).

Objet n°3 :

Désignation représentants de la Commune au SIVU « les petits salanquais ».

Le Conseil Municipal après avoir procédé au vote, désigne :

- MEMBRES TITULAIRES :


· M. Pierre ROIG

· Mme Sabine PORTUS

· Mme Christine MEYA

MEMBRES SUPPLEANTS :

· Mme Marguerite VALETTE

· Mme Paule SENYORICH

pour représenter la commune au SIVU « Crèche Intercommunale Les Petits Salanquais ».

Séance levée à 19 h 00.





Fait à Sainte Marie la Mer, 









Le 16 Janvier 2009








Pierre ROIG








Maire de Sainte Marie
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